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Réf : Elaboration du PLU – AVAP d’Annot 
 
 
Objet :  Réunion consultation des Personnes Publiques Associées. 
 
 

COMPTE-RENDU PPA n°3 
Elaboration du PLU 

Réunion PPA du 19 mars 2018 

 
 
Etaient présents : 
 
Mairie et communauté de communes : 

• Jean BALLESTER, Maire, 

• Antoine JORNET, 1° adjoint 

• Jean FENOUIL, 2° adjoint 

• Sandrine BRACCALENTI, Adjoint territorial commune d’Annot 

• Claudine TOGNINI, Chef de Projet Urbanisme/Habitat, CCAPV 

• Michèle BIZOT GASTALDI, vice-présidente en charge de l’urbanisme, CCAPV 
 
Personnes publiques associées 

• Anouk CAMANI, DDT04 

• Daniel SCHECK, Président ASA des Canaux Annotains 

• Sabine HAUSER, Chambre d’Agriculture 04 

• Laëtitia MARTINEZ, ONF  

• Antony DITORO, Chambre des métiers et de l’artisanat 04 

• Agnieszka PISARSKA, Conseil départemental 04 
 

Excusées 

• Christophe DUVERNE, Sous-préfet des Alpes de Haute Provence 

• Caroline CHAILLAN, secrétaire générale préfecture 04 

• Laurent CHAIGNE, ABF, UDAP04 

• Frédérique ROCHE, UDAP04 

• Jean Louis DAMON, Association ADPC 

• Marie-Ange PORT LEVET, Conseil départemental 04 

• Alberte VALLEE, Chambre des métiers et de l’artisanat 04 
 
Cabinet d’Etude : 

• Dorothée Dussol, Atelier CHADO 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

➢ Présentation du projet de Zonage des secteurs constructibles et du principe de tracé entre la 
zone agricole et la zone naturelle et forestière 

➢ Débat avec les PPA 
 

 
 
 

Le présent compte-rendu sera entériné dans tous ses termes si aucune réclamation n'a été formulée 
par écrit sous 8 jours à compter de la date de transmission 
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RECAPITULATIFS DES PRINCIPAUX ECHANGES : 

Zonage agricole, naturel et forestier 

La Chambre d’agriculture alerte la municipalité sur la taille très importante du projet de STECAL 
(secteur de taille et de capacité limitée en zone A et N d’un PLU) sur Vérimande. 

Il apparaît effectivement opportun de faire un distinguo entre : 

- Le secteur dédié aux équipements d’intérêts collectifs prévus entre le pont et le centre 
équestre : secteur où existent déjà : la piscine, les tennis, la crèche, le centre aéré, la 
maison « Vauquelin » => secteur attaché à une certaine constructibilité conditionnée 
par une limitation aux équipements d’intérêts collectifs et services publics => d’où un 
classement en STECAL (en A ou N à voir) et NON en U.  

- Le secteur de réflexion sur la création d’un plan d’eau, ne s’accompagnant pas d’une 
constructibilité importante même en équipements d’intérêt collectif => absence de 
constructibilité ou simple point accueil – surveillance baignade…. => STECAL en A, la 
destination agricole du secteur restant la destination principale tout du moins en 
attente de la faisabilité ou non de la zone. 

 

Le bureau d’étude rappelle la position de l’UDAP04 lors de la précédente réunion PPA à savoir : 

« le rôle déterminant du « pôle » d’équipements de Vérimande, qui ne doit pas simplement être perçu 
comme un emplacement d’équipements publics à construire mais que le secteur de Vérimande – 
berges de la Vaïre possède un véritable potentiel de lien entre secteur d’équipements et les secteurs 
d’habitat – lieu de vie.  

Il s’agit d’un secteur charnière au sein duquel il faudra être attentif à la constructibilité et aux règles 
architecturales même s’il ne s’agit que d’équipements d’intérêt collectif. Le traitement des espaces 
extérieurs, espaces publics et stationnements seront à traiter avec attention » 

L’importance du maintien d’un caractère naturel et paysager de qualité sur le secteur de Vérimande 
vient également assoir le choix d’un zonage en STECAL et non en U. 

 

La DDT04, entend ce principe de zonage. 

 

La DDT04 comme la chambre d’agriculture rappelle l’obligation de passage en CDPENAF, au titre de 
la création des STECAL, mais également au titre des possibilités d’extensions et annexes aux 
constructions existantes. 

La DDT04 rappelle que l’ensemble du PLU est soumis à la CDPENAF dans le cadre de la procédure 
de dérogation à la constructibilité limitée pour les communes non couvertes par un SCOT en 
application.  

La DDT04 s’engage à fournir au bureau d’étude un modèle de dossier de saisine de la CDPENAF. 

 

Choix du maintien en agricole du secteur de « réflexion » sur la création d’une zone d’activité 

La commune n’est plus compétente en aménagement des zones d’activité, cependant comme déjà 
affirmé au PADD, la commune a choisi de soutenir dans son PLU la volonté de création d’une zone 
d’activité sur son territoire et d’en identifier le secteur d’implantation retenu par la commune. 

Ce secteur étant en discontinuité au titre de la loi montagne, actuellement exploité en terre agricole, 
en propriété foncière privée et sans projet précis. La commune a choisi dans son PLU : 

- Inscrire le principe du secteur comme en réflexion au PADD 

- De classer le secteur en agricole inconstructible au règlement / zonage, afin de ne 
pas hypothéquer la faisabilité future du projet tout en maintenant dans l’attente 
l’utilisation agricole des sols.  

- La commune réfléchit par ailleurs à la possibilité de mobilisation d’outils de maitrise 
foncière de la zone, toujours dans un souci de ne pas hypothéquer la faisabilité future 
du projet tout en maintenant dans l’attente l’utilisation agricole des sols : ZAD, 
emplacement réservé (cette réflexion est à mener dans le cadre d’une discussion 
parallèle avec la communauté de communes compétente en la matière). 

La Chambre d’agriculture émet des réserves sur le choix d’implantation de la zone d’activité dans le 
secteur des Scaffarels en raison de valeur des terres agricoles de ce secteur qui d’ailleurs est à 
l’aspersion.  
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Enveloppe foncière et objectifs de modération de la consommation d’espace 

 

La DDT04 entend une enveloppe foncière de 7 à 8 ha de surface restant à bâtir à destination 
principale d’habitat. 

Il restera à la commune d’argumenter et défendre cette enveloppe, tout en tenant compte des 
potentialités de densification du tissu déjà urbanisé et de potentialité de reconversion et réhabilitation 
du potentiel déjà bâtis (question des logements vacants par exemple). 

Sur le potentiel de reconversion et réhabilitation du bâti existant, la DDT04 entant l’application d’un 
coefficient de rétention et de difficulté important, il faudra cependant ne pas occulter cette 
problématique dans le PLU.     

 

 

Projet de tracé du zonage PLU et continuité au titre de la loi montagne 

 

La DDT04 alerte la mairie sur une possible discontinuité au titre de la loi montagne sur certains 
secteurs :  

- Secteur du lotissement communal et de celui des Gueines créant de « fausses 
discontinuités » car le cadastre n’est pas à jour des constructions existantes et des 
PC accordés. 

- Sur le secteur des Gueines vérifier la notion de continuité pour la zone du côté Pré 
Martin  

 

Le bureau d’étude s’étonne de l’approche retenue par la DDT04 pour juger de la discontinuité au titre 
de la loi montagne, qui ne tiens pas compte d’une proportionnalité de la taille du secteur en « limite de 
la zone déjà urbanisée » par rapport à la taille de la « tache urbaine » déjà existante. 

 

La DDT04, propose d’examiner en amont le projet finalisé de zonage du PLU et des justifications de la 
« continuité au titre de la loi montagne », afin de donner leur position sur la question à la commune et 
à la communauté de communes, afin de déterminer si le PLU relève ou non de l’avis de la commission 
départementale de la nature des sites et paysages (CDNPS) en amont de l’arrêt du PLU.  
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Extrait : Loi Montagne : Guide d’application en région PACA – 2014 – DREAL PACA 
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